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1. La reunion sur la liaison transsanarienne, envisagee par le Comite

permanent de 1'Industrie., des ressources naturelles et des transports au

cours de sa rsession de decembre 19^63 a Addis-Abeba et confirmee par le

vote de la resolution ll4(Vl) de la Commission economique des Nations Unies

pour 1'Afrique tenue a Addis-Abeba en mars I964, s'est reunie"a Alger du

26 au '29' mai I964. " ' ' .

2. Tous les pays riverains du Sahara avaient ete invites, mais aeules

etaient presentes les delegations de 1'Algeria, du Mali, du Maroc, de la

Mauritanie, du Niger, de la Republique Arabe Unie, du Tchad et de la Tunisie.

La liste des 'delegues est donnee en annexe. ■■■ ■ ' '

3. La seance d'ouverture de la conferenoe a eu lieu le mardi 26 mai 1964

au Palais consulaire d'Alger sous la presidence de S.E. M. Boummendjel,

Ministre de la reconstruction, des travaux publics et des transports de la

Republique democratique et populaire d'Algerie.'

4. Dans son discours d'ouverture, le Ministre de la reconstruction, des

travaux publics et des transports, apres avoir souhaite la bienvenue aux

delegations presentes au nora de la Republique democratique et populaire

d'Algerie, a fait ressortir 1'interet de la liaison prbjetee pour 1'unite

africaine et le developpement economique. ;des pays riverains. II. a forte-

raent insiste sur les multiples aspects-de cette liaison qui permettra.it

de considerer le transsajiari.:e.n. comme .un service, public inter-africain.
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5. Le Ministre a ensuite evoque les effets benefiques d'une liaison

transsaharienne sur le plan des echanges, soit qu'on considere le transit

entre l'Afrique tropicale et l'Europe, soit qu'on mentionne les possiM-

lites d1echanges entre riverains du Sud et du Nord'du-Sahara. Ainsi

l'AIgerie souhaite un jour ravitailler le Sud du Sahara avec les produits

petroliers tires de son sol. Pour terminer, le Ministre a evoque les

perspectives d1independance non seulement economique mais politique que

le projet ouvre pour l'Afrique et,il, a appele de ses voeux le succes de

cette reunion au nom de la grande patrie africaine.

{.. Dans sa reponse, le represe'ntant du Secretaire executif de la GEA

a souligne la necessite d'harmoniser_les plans de developpement des pays

riverains pour intensifier les echanges a travers le Sahara et donner

ainsi une justification economique nouvelle au pro jet de liaison trans

saharienne. II a egalement insiste sur 1•importance du choix d'une zone

sur laquelle devrait se concentrer^tous les >fforts et toutes les etudes.

7. Sur proposition de la delegation du Tchad, M. Abdelmadjil Kahouya,

chef de la delegation algerienne, a ete elu president de la reunion a

1'unanimite des delegations prQsentes.

■ 8. Apres les remerciements du President,. il a ete precede a 1*election

d'un Vice-President. Sur Proposi.tion;j.de,1a. delegation du Mali, H. Hamidou

Mayaki, chef de la delegation du Niger, a ete elu Vice-President a l'una-

nimitej.M. Henri Irani, membre de f.la ^el^gation du Mali, a ete ensuite

elu Rapporteur a l'unanimite, sur proposition du Maroc.

9. Apres une discussion port ant sur l.'ordre.dans lequel devait etre examine

l«opdre.du jour propose par la resolution 114(Vl) et 1'introduction au

point 5, de la mention, du choix de la zonejte la liaison, 1'ordre du jour

ci-dessous cite a ete adopt.e a l'unanimite :

lo Discours d'ouverture. '"■:

2. Election du "bureau

3. Adoption de l'ordre du jour ^
a - fiHnrrHnn fornielle du principe d'une liaison transsaharienne

! ^S"^°SS:.^oWl.S et dttl-itatlon de ^la zone ^
6. Creation d'uri comite des pays interesses, charge de-la
7. Definition des etudes compl&nentaires a entreprendre

8. Pinanceraent de ces etudes

9. Adoption du rapport.



E/CN. 14/ TRANS/19
Page 3

Adoption formelle du princj-pe d'une liaison transsaharienne ■ . ■

10. La reunion a fait siens les principes exposes, dans son discours

introductifj par le Ministre de la reconstruction, des travaux publics"

etudes transports de l'Algerie en ce qui ooncerne 1'importance d'une

liaison transsaharienne dans la voie de I1unite africaine. Dans ce con-

texte del 'unite politique et economique de l'Afrique, l'interet d'une.

telle liaison transcende les interets particuliers des pays riverains et

s'etend a l'Afrique toute entiere.

11. Neanmoins, il depend des gouvernements responsables que le projet

soit economiquement rentable, et la reunion a pleinement reconnu que,

de ce point de vuo, il. et^it ocsentiel d'integrer la liaison avec les

.plans.de developpement, des pays riverains. II appartient a ceux-ci

d'orienter leurs plans.de developpement de maniere a creer un trafic

qui justifierait les investissements envisages, ce trafic pouvant avoir

trois sources differentes - soit 1'exploitation des ressources sahariennes

proprement dites - soit le transit vers ou en provenance de l'Europe -

soit les echariges entre pays riverains.

12. Ainsij soit du point de vue de 1'unite africaine, soit de celui du

developpement des pays riverains, la reunion reaffirme a 1'unanimite

1'importance qui. a'attache a creer le plus vite possible une voie moderne

de communication a, travers le Sahara. De plus, pour en faciliter la

realisations elle a decide d'accorder la priorite a celle des liaisons

possibles qui apparaitrait la plus avantageuse pour le developpement des

pays riverains. C'est de ce point de vue et dans ce souci d'efficacite

que la reunion a decide de proceder a 1'examen des donnees actuelles.

Examen des donnees actuelles et delimitation d'une zone geographique

13. Une premiere constatatxoh s'est imposee a la reunion dans 1'examen des

donnees actuelles, a- savoir l.'insuffisance des connaissances sur 1'aspect

Economique du probleme.- D'apres les estimations citees, les investisseraents

a reallser pour unV route moderne. entre le Hord et le Sud du Sahara depas-

serait 120 millions de dollars? pour un trafic actuel ne depassant.pas

dix mille tonnes. Certes,..il .es-t entendu que le pro jet devra etre justifie,
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non par le trafic actuel, mais..par. les. perspectives de

et c'est sur ces perspectives precisement que les donnees manquent le

plus. II conviendra done de donner une priorite absolue a, ces etudes.

14, Sur les techniques de construction, leur cout, les modes de transport,

les materiaux disponibles, une cer'taine documentation a- ete reunie, qu'il

s'agira de preciser progressiveraent, au fur et a mesure que les choix se

resserreront„

15. Ainsi, du c5te algerien, les etudes ont porte sur la comparaison de

quatre axes c\e definissant ainsi :

a) Oran - Tindouf vers la Kauritanie

b) Oran - 001011113 Bechar - Eeggane vers le Mali

c) Alger - Ghardaia - El Golea - Tamanrasset vers le Niger et le Mali

d) Alger - Ouargla - Hassi Messaoud - Djanet vers le Niger et le Tchad

Un premier memorandum algerien sur ces axes avait ete diffuse en decembre

1963 et en fevrier 1964 a Addis-Abeba. Des fevrier 1964, la recherche

d'un trafic maximum sur un axe unique avait oriente les recherches sur

les deux axes les plus centraux, a savoir les axes reliant Alger ou Oran

a Gao d'une part, et Alger-Agades d'autre part. Ces recherches portaient

sur celui des deux axes qui permettrait de canaliser sur un tronc commun

le plus long possible le trafic reliant l'Algerie au Mali d'une part et

au Niger d'autre part. A ce sujet, une variante possible reliant Alger

a Tamanrar-.-t r-ai- K?rM M-^Raoud a.vait fait 1'objet d'une etude-

16. Les ressources en materiaux de construction et en eau du plateau de

Tademai't et du Hoggar faisaient pencher la balances en fevrier 1964, sur

1'utilisation du troncon Ouargla-Tamanrasset comme tronc commun, d'ou

pourraient deriver ■ deux' branches vers le sud,' l'une vers Gao, l'autrevers

Agades. Le memorandum-algerien donne une estimation des longueurs des

parcours'en territoifV-algSrien au depart d'El Golea (1600 kms vers le

Mali et 1400 kms vers le tfiffer), et une idee du cofit de construction

(56 a 66 millions de dollars) suivant la largeur du revgtement (4 m ou

7 m). La variante du tronc commun au depart■d'Hassi Bel Guebbour dimi-

nuerait'de 300 kms la longeur de route a construire.
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!?• Lee etudes suivantes, raenees de mars a, mai 1964, ont permis de preciser

davantage le choix entre deux itineraires reliant Gao a l'Algerie - l'un$ de

3050 kms au total, utilisant le tronc commun defini au paragraphe precedent

par Tamanrasset, avec deux variantes possibles - l'autre, de 2550 kms etant

une variante: de la piste actuelle reliant Gao a Oran par Regganea Ce dernier

parcours est de 500 kms plus court que le premier mais la recherche en-materiaux

de construction et en eau presente encore des incertitudes, et surtout cet axe

se prete mal a la desserte des autres riverains Sud que le Mali. Tous ces

points font l'o.bjet d'un nouveau memorandum™'algerien qui at ete remis. aux

delegations.

18. Du cote des pays riverains Sud du Sahara, on suit avec beaucoup d'interet

les recherehee fait.es par 1'Algerie, mais quatre series de remarques ont. ete

faites :

a) D'une part, du cote du Mger, il sera neoessaire de relier la

liaiaon-.transsaharienne au resec>u existant au Niger, B.oit a

Tanout, soit a Tahoua, ce qui, aux estimations actuelles se

traduirait par des investissements de 32 et 38 millions de

dol'la'ri5'"'respectivement poiii1 les parCours" en territoire nigerien, -

b) S'autre part, du cote du Mali, on met 1'accent sur la liaison

la plus courte avec la Mediterranee (Gao-Oran par exemple) de

facon a reduire au maximum le cout des transports. Un trace

plus central, done plus long, (par exemple Tamanrasset-Aiger)

devrait conduire a 1'adoption de caracteristiques tres larges

pour la route (trace — profil — ouvrages), reservant au transport

des conditions d1exploitation Optima. Mais quelle que soit la

solution adoptee, on aboutit a. des investissements'de l'ordre

de 40 millions de dollars pour les parcours' en territoire malieno

c) En outre, du c8te du Tchad, principal interesse de I1axe oriental'

d'un transsaharien Fort-Lamy - Tripoli, on releve. avec regret que

le. tronc commun envisage ne sera.it relie a ce pays par aucune piste.

d) Enfin, partant de la position centrale du Tchad en Afrique,le delegue

de la RAU a fait observer l'inierSt d'une liaison routiere entre le

Tchad et.la vallee du Nil. Des etudes sont en cours en RAU sur ce sujet.

1/ No. 8837 IT/D du 22. mai 1964.
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19. Sur la "base des observations qui ont ete faites, la reunion, a

decide a 1'unanimite de dormer la priorite a toutes :les etudes qui per-

mettraient de relier aux meilleures conditions economises l'Algerie

et ses deux pays voisins du Maghreb d'une part, et les riverains du sud,

Mali, Niger et plus tard le Tchad d'autre part.

20. Dans ces conditions, la reunion a souligne a l'unanimite l'interet

de concentrer les etudes futures sur la zone centrale comprise entre la

liaison Oran-Gao par Reggane a l'ouest et la liaison Alger-Tamanrasset-

Agades a. l'est. . ■ .. -

21. De plus, et sans prejuger du choix definitif, a l'interieur de cette-

zone,, qui ne pourrait ressortir cjue des etudes ulterieures, la reunion a

entendu avec interet le projet d'un tronc comraun de Ouargla a. Tamanrasset,

qui, de Ouargla permettrait de rayonner au nord vers une- grande partie

du Maghreb, et qui permettrait au sud un eventail de liaisons avec le Mali,

le Niger et le Tchad.

Creation d'un oomite des pays interesses, charge de la coordination

22. La reunion s'est mise d'accord sur le principe de la creation d'un

comite charge d'executer ou de suivre I1execution de toutes les recom

mendations de la reunion. II a ete reconnu que ce comite aurait pour

tSche, entre autres, de revoir et de preciser les programmes d'etude, de

trouver des experts et de rechercher un financement pour les 'etudes.

23. Afin de lui donner une efficacite maximum, la reunion a decide de

limiter a quatre pays la composition de ce comite. II a ete toutefois

entendu que le comite tiendrait au courant de ses travaux les autres

pays riverains du Sahara.

24. La reunion a ensuite designe a l'unanimite comme membres du comite

les pays suivants : Algerie, Mali, Niger, Tunisie.

Programme- des etudes a entreprendre et financement de ces etudes

25.- La reunion a examine les propositions contenues dans la note du

secretariat sur le programme des tStudee a entreprendre et le finanoement

de ces etudes, Ces propositions prjvoient deux etapes, l'une, pour pre-
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parer un dossier a 1'intention du Ponds special des. Nations Unies et

le discuter avec les autorites du Ponds* l'autre qui concerne la phase

des etudes proprement dites et qui peuvent se grouper autour des trois

types de problernes :

— les perspectives de developpement et de trafic

— le cout des investissements et les problemes techniques de trace

— le cout des transports et la comparaison avec les voies concurrentes

26, La reunion est consciente qu'il est impossible de fixer a. l'heure

actuelle un programme et un calendrier precis pour les etudes. Le trace

definitif se precisera peu a peu, au vu des etudes successives, au fur

et a mesure que se resserreront les choix.

27- En consequence, la reunion donne mandat au comite designe au paragraphe

24 ci-dessus pour inventOrier les etudes a entreprendre, leur fixer un

calendrier et prendre les mesures necessaires a leur financement, dans

le cadre des decisions prises dans le present .rapport.

28. II est entendu que le Comite rendra compte de ses activites a la CEA,

des sa prochaine session.

29* La reunion a tenu a exprimer ses remerciements ohaleureux au Gouver-

nement et au Peuple al^erienpour 1'hospitalite q.ui a ete reservee a ses

membres.

Adoption du rapport

30. La present rapport a ete adopte a l'unanimite par la reunion dans sa

seance du 27 mai 1964*
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ALGEEIE

ALGERIA

MALI

LISTE DES PARTICIPANTS

LIST OP PARTICIPANTS

KABOUYA, Abdelmadjil

REFES, Abdelghani

BOUZID, Tayeb

OUKAOUR, Mohamad

ZIANI, Hacene

CHALABI, Tewfik

KORTBI, Mohammed

TEULE, Eugene

tt'DIAYE, Salif

MAROC

MOROCCO

KONAKE, Salif

YION, Robert

IRAHI, Henri

JORIO, Maati

LAHLOU, Rachid

Charge de Mission

Ministere de's travaux publics

Administrateur des affaires

economiques, Ministere des

Affaires etrangeres

Administrateur,

Ministere de l'interieur

Administrateur,

Ministere de l'interieur

Caisse algerienne de

developpement

'"Direction generale du plan

Ingenieur, Ministere des

'travaux publics

Directeur de 1'infrastructure

Directeur de Cabinet du

ministre des travaux publics,

des communications et de

1'eriergie

Directeur technique de la

regie des transports maliens

Directeur du Service des.

ponts et chaussees

Conseiller technique du

ministre des travaux publics

Affaires administratives,

Ministere des travaux publics

Ambassade du Maroc en Algerie
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MAUEITAUIE MM. JIDDON, Ahmed ould

MAURITANIA

NIGER MAYAKI, Hamidou

BAZABAS, Bernard

REPUBLIQUE ARABE UNIE HELMI, Mahmoud Abd

UNITED ARAB BEPUBLIC El Monem

RASHID, Atef Khalifa

KARIM, Ahmad Azab

GABDOU, MahamatTCHAD

CHAD

TUNISIE

TUNISIA

SLAMA, Abdelhakim

ZAOUALI, Mohamed

Conseiller de 1'Ambassade

de la Mauritanie a Tunis

Chef de Cabinet du Oxnistre

des travaux publics

Conseillet technique au

Ministere des travaux publics

Engineer and Chief of Delegation

Ministry of Transport

Engineer, Ministry of Transport

Engineer, Ministry of Transport

Directeur—Adjoint des affaires

economiques du Ministere de

1'economie et des transports

Ingenieur et chef des services

de transports terrestres

President Directeur general

de la Societe de transports

de marchandises

Qbservateurs

Observers

HAMZA, Mohamed

TAONG, Abdelkader

BENKRITLY, Arslau

Chambre de commerce d'Alger

Secretariat ROYER, J.

GELIKEAU, Louis

Directeur p.i. du Bureau sous-

regional de la CEA a Tanger et

conseiller special du Secretaire

executif•

Conseiller regional de la CEA

pour les transports, Addis-Abeba.
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